
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE DU 25 JUIN 2018 

Présents : Enseignants :  M. OUDOT (président du conseil),  
    Mmes COUDURIER et DUCHÊNE 
 

 Municipalité :  Mme ARNOULD, Adjointe aux Affaires Scolaires 
   M. MARTIN, Conseiller municipal 
 

  DDEN :  M. BEAUX, Délégué Départemental de l’Education Nationale 

    
 Représentants des parents d’élèves : 
 
   Mmes BAUDION, KEBRIT, LASSALLE, MILLERET 
   
 Excusés : M. BELLEVILLE, Maire de Sennecey lès Dijon 
   Mme MANZONI, Inspectrice de l’Education Nationale 
   Mme BOUBAULT, Responsable des services périscolaires de la commune 
   Mmes DAL MOLIN, EL HARTI, représentantes des parents d’élèves 

BILAN DE L’ANNEE SCOLAIRE ET DU PROJET D’ÉCOLE : 
 
2017-2018 fut une bonne année scolaire malgré des effectifs lourds et les difficultés qui y furent liées. M. OUDOT salue le choix de la municipalité 
et la remercie d’avoir octroyé à l’école 2/3 de temps d’ATSEM en plus des deux temps plein. Il remercie également Mme BOUBAULT d’avoir su 
trouver des personnels remarquables de dynamisme et d’efficacité. Une grande satisfaction de l’équipe réside également dans le fait d’avoir 
réussi, avec l’aide des familles, le projet d’école sur le thème du patrimoine. Toutes les activités, travaux et rendez-vous prévus ont  été faits avec 
des parents investis et présents, une municipalité attentive, des services à l’écoute. L’aide de Corinne Mathey et Patricia Dardailhon, de la 
médiathèque de la commune, a été précieuse et appréciée. Les objectifs que les enseignants s’étaient fixés ont été remplis au-delà des 
espérances de l’équipe. Sans aide, en particulier celle des familles, ce genre de travail est impossible. 
  
M. OUDOT remercie beaucoup les nombreux accompagnateurs qui ont pris sur leur temps personnel pour passer leur agrément et encadrer les 
séances à la piscine olympique, pour le plus grand plaisir des enfants qui ont tous progressé dans leur rapports avec l’élément aquatique. Le choix 
de la municipalité de choisir un transporteur qui prend les enfants devant l’école et les dépose à la porte de la piscine est également souligné par 
M. OUDOT qui remercie Mme ARNOULD  de ce choix. 
 
 
BILAN DE LA COOPÉRATIVE DE L’ECOLE : 
 
Mme DUCHÊNE, mandataire de la coopérative de l’école, n’a pas clos les comptes. Le bilan sera présenté au 1er Conseil d’école de la prochaine 
année scolaire. Elle présente néanmoins les rentrées et dépenses de l’année avec leur répartition et le détail. Elle précise que les cotisations des 
familles comme la subvention de la municipalité ont été intégralement dépensées, ce qui est un choix de l’équipe enseignante. Mme ARNOULD 
approuve ce choix et en félicite l’équipe, elle remercie Mme DUCHÊNE de la précision et de la qualité de son information quant aux comptes de la 
coopérative. 
 
 
PRÉVISIONS D’EFFECTIFS POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2018 - 2019 : 
 
M. OUDOT a procédé à de nombreuses admissions qui amènent encore d’importants effectifs lors de la prochaine année scolaire avec 25 Petits, 
34 Moyens et 29 Grands soit 88 enfants et une moyenne de 29,3 élèves par classe. Cette baisse par rapport aux 93 présents lors de la rentrée 
2017 n’a pas permis d’ouverture de classe lors du CTSD du 21 juin dernier malgré le soutien sans faille de Mme Manzoni, Inspectrice de la 
circonscription. Mais M. OUDOT attend de nouvelles admissions pendant les vacances en raison de plusieurs déménagements qui laisseront des 
logements libres, aussi une ouverture reste possible à la rentrée comme cela avait été le cas il y a plusieurs années. Pour l’instant, ces effectifs 
élevés ne permettent pas l’accueil de « tout-petits » (nés en 2016) dans de bonnes conditions. 
 
Dans la configuration actuelle, plusieurs répartitions sont possibles, dont une qui laisse de la place disponible dans les trois niveaux en cas 
d’admission tardive ou en cours d’année, ce qui est le cas chaque année scolaire. M. OUDOT préfère pour l’instant ne pas donner de répartition et 
attendra la fin du mois d’août pour l’afficher sur le panneau extérieur de l’école. C’est ce qui a été expliqué aux nombreux « nouveaux » parents 
d’élèves venus visiter l’école samedi matin 23 juin. 
 

Ecole maternelle de la 
Fontaine 

03.80.47.35.44 
maternelle.sennecey@free.fr 
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LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE ET DU PÉRISCOLAIRE EN 2018 - 2019 (« RYTHMES », ORGANISATION…) : 

Suite aux décisions conjointes des Conseils des écoles élémentaire et maternelle de Sennecey-lès-Dijon de demander à déroger aux rythmes 
scolaires pour revenir à la semaine de quatre jours, et à la décision similaire du Conseil municipal de la commune après le résultat probant de la 
consultation qui avait été faite auprès des familles, Mme la Directrice Académique a décidé d’octroyer cette dérogation aux écoles de Sennecey-
lès-Dijon. A la rentrée de septembre 2018 les élèves ne travaillent donc plus le mercredi, et chaque après-midi est allongé de 3/4 d’heure. Le 
Centre de Loisirs ouvrira ses portes aux enfants le mercredi toute la journée. M. OUDOT se félicite de la fin d’un fonctionnement qu’il estime 
n’avoir pas été pensé pour la petite enfance, en particulier pour les Petits qui auront désormais des après-midi d’école constructifs. 
 
Le comité PEDT a décidé des nouveaux horaires adaptés à la semaine de quatre jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne les agents municipaux, la configuration actuelle restera la même l’année prochaine, soit deux emplois d’ATSEM plus deux 
tiers de temps. Morgane quitte l’école, l ‘équipe la remercie de son grand investissement cette année, et c’est Emilie qui prendra sa place. 

M. OUDOT insiste sur la nécessité d’être vigilant quant aux horaires d’accueil le matin que certains prennent à leur aise, et regrette de ne pas 
pouvoir être présent chaque jour à la porte pour le rappeler aux récalcitrants. Sinon l’organisation de l’école ne change pas, les enseignants 
restent dans leur classe actuelle, la sieste des Petits se faisant au dortoir et le temps de repos de Moyens dans la bibliothèque, quelle que soit la 
répartition qui sera adoptée à la fin des vacances. 
 
 
LE PROJET D’ÉCOLE 2018 - 2019 : 
 
Les activités « chorale » et « parcours d’EPS » sont reconduites, l’activité « piscine » le sera certainement aussi mais demande confirmation 
(période, jour, heures…). 
 
Le projet d’école 2018/2019 sera consacré au « volume ». Le matériel numérique de l’école sera utilisé (appareils-photo, ordinateurs…). Comme 
chaque année des rendez vous avec les parents seront également prévus aux cours des trois trimestres avec toujours le même souci d’impliquer 
les familles dans le projet, qui sera certainement clôturé par une manifestation festive. Après une première période lors de laquelle un « rallye-
photo » pourrait être organisé avec l’aide des parents pour prendre conscience de l’omniprésence des formes de base dans notre vie de tous les 
jours (cercles, carrés, rectangles, triangles…), le lien serait opéré avec les « solides » de base (sphère, pyramide, cube, parallélépipède…). Des 
constructions avec de gros volumes seraient effectuées par les enfants sous forme d’ateliers étendus sur plusieurs semaines, ateliers lors 
desquels l’aide des familles serait abondamment sollicitée. Enfin une sculpture géante devrait être élaborée. Ce ne sont là pour l’instant que des 
projets qui demandent à être précisés par l’équipe. 
 
 
 
M. OUDOT remercie les représentantes des parents d’élèves au Conseil d’école, et plus encore celles qui quittent l’école maternelle, Mmes 
KEBRIT et MILLERET, pour leur importante implication dans l’école et ses projets ces dernières années. 
 
 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h. 
 
 

Le président du Conseil d’école, Pascal OUDOT 


